
PV du Bureau 
 

Réunion du 11 février 2019 à 18h30 – District du Jura 
 

Présents : Mrs Denis JACQUES, Jean-Louis MONNOT, Michel SORNAY, Nicolas THABARD  et Alain BOUVIER 

Excusés : Mrs Didier BUATOIS et Didier VINCENT 

Message de sympathie et de réconfort : les Membres du Bureau transmettent à Didier BUATOIS un 
message amical et de réconfort dans l’attente d’un prompt et complet rétablissement. 

Informations du Président 

1. Compte rendu conférence du CDOS du 8-02 : le CNDS va disparaître et sera remplacé par une 
agence du sport dont on ne connaît pas – pour l’instant – les modalités. Ceci ne présage rien de bon 
pour les clubs jurassiens. 

2. Compte rendu d’une réunion à Dijon en présence des membres de la LFA. 
3. Informations à retenir :  

a) L’opération « Le bénévole du mois » est reconduite pour la dernière saison. 
b) Mise en place d’une opération pour les bénévoles ayant moins de 5 années d’ancienneté avec 

déplacement et séjour à Clairefontaine. Date les 9 et 10 mars. Le Bureau propose 3 bénévoles, 
Michel Sornay les contactera pour savoir leur disponibilité. Voyage en commun sous le couvert 
de la Ligue. 

c) Contrats d’objectifs : les comptes rendus financiers ne sont plus nécessaires mais une 
formalisation (photos, film, CR) des opérations  est indispensable. 

d) Création d’un outil pour les instances afin de gérer le parcours des bénévoles (attribution des 
diverses médailles). Cet outil gérera également les anniversaires des clubs. 

e) FAFA : peu de remontées de dossiers « infrastructures » 
f) Lancement de l’opération « Deuxième étoile ». Pour le nombre de licenciés c’est le listing fin 

décembre 2018 qui sera pris en compte. 55 300 euros seront attribués aux clubs jurassiens, 
certains clubs vont cumuler les trois dotations de 500 euros (- de 100 licenciés), de 600 euros (+ 
de 10 licenciés de U6 à U13) et de 700 euros (+ de 10 licenciées filles). Chaque club va recevoir 
un mail pour connaître les modalités d’attribution. 

4. Le 8 mars : réunion des Présidents de District 
5. Le 23 février : réunion des clubs ayant une équipe Féminine au siège du District le matin pour 

évoquer la création d’un critérium U13 et le devenir du Foot Féminin en District. 
6. Le 26 mars la Ligue organise une réunion de secteur pour les clubs de Ligue au siège du District.  
7. Le 3 avril en après midi le lycée Montciel organisme un tournoi « foot et civisme » avec comme 

partenaire le RC Lons qui met à disposition les terrains. Participation mixte (UNSS) et avec des 
pompiers, des gendarmes et des douaniers. Le District est sollicité pour une aide : mise à 
disposition d’arbitres (modalités à définir) et des dons. Décision du Bureau : dotation de 3 coupes (1 
coupe par catégorie). 

8. Le 16-02 : Michel Sornay et Nicolas Thabard procéderont à la remise de Label à Jura Sud. 
9. Le 28-02 : une réunion à Bletterans pour la Journée Nationale des Débutants car une autre activité 

se déroule ce jour à Bletterans (étudier les possibilités de coordination) 



CNDS : 

1. L’opération des « Coupons Foot » saison 2018-19 est clos et est en baisse par rapport à la saison 
passée et l’enveloppe attribuée n’est pas consommée, … dommage !!!  

2. Achats mutualisés : les clubs bénéficiant de l’aide ont été invités à retirer leurs colis au District, 
certains ne l’ont pas encore fait. Merci de le faire le plus rapidement possible. 

Assemblée Générale :  

1. Aucun retour de club pour organiser cette AG !!! Si vous êtes intéressés merci de le faire savoir 
rapidement 

2. Une réservation sera faite au Carcom 

Actions à venir en vue de la Coupe du Monde Féminine : 

1. Village Foot le 27-4-2019 : suite à une première réunion avec la municipalité de Dole le lieu est 
défini : cours Saint Mauris. Les 2 clubs dolois (Jura Dolois et PS Dole Crissey) sont associés au 
projet. Le groupe de travail devra définir l’occupation de l’espace et les modalités du déroulement 
de la journée en associant un maximum de monde. 

2. Mundialito à Champagnole le 15 juin. Cette journée est couplée avec les Finales Féminines. Une 
première réunion de concertation est planifiée. 

Arbitrage : 

1. Le 13-02 : réunion de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage (clubs de Ligue) 

2. Le 18-02 : réunion de la Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage (clubs de District) 

Point sportif : 

1. Finales Futsal : celles-ci auront lieu les 23 et 24 février à Lons (mêmes dates que les finales 
régionales). Tous les qualifiés ne sont pas encore connus. Les Membres du CD ont bien répondu à 
l’appel de Jean-Pascal MINARO. 

2. Validation des calendriers jeunes : suite à une superposition des journées coupe et du championnat 
interdistrict des modifications du calendrier sont nécessaires. Le Bureau valide le nouveau 
calendrier (annexe 1). 

3. Validation des groupes printemps U18, U15, U13 et U11. Rappel les groupes U18, U15 et U15 sont 
constitués en fonction du règlement Jeunes qui a été adopté par les clubs. Le Bureau valide les 
groupes (annexe 2) 

4. Les 21 et 22 auront lieu les réunions pour les calendriers U7 et U9. Il est demandé aux clubs d’être 
présent avec une personne concernée. 

5. Féminines : Seniors 14 équipes en seconde phase dont 6 en D1 et 8 en D2 ; U18 : 7 équipes dont 2 
de Côte d’Or ; U15 : 10 équipes. 

6. Validation tournois et ententes :  

1. Tournois : c’est la Commission « Jeunes » qui valide les autorisations des tournois. 
Cependant vu l’organisation du Mundialito la Commission Jeunes a réservé son autorisation 
pour deux tournois se déroulant à la même date. Une concertation aura lieu entre le District 
et ces clubs. Une réflexion est à prévoir pour ces demandes d’accord.  



2. Ententes : la Commission Jeunes accorde aux clubs le fait de faire une entente mais le 
Bureau doit par la suite valider ces ententes. 

7. Carton vert : une communication sera faite aux clubs pour la mise en application du carton vert à la 
reprise (catégories concernées U13 et U15). 

Finales Jeunes : Attribution Finales Départementales Jeunes 2019 

Suite à l’appel lancé aux clubs le District n’a reçu qu’une seule proposition, celle du club de 
Mouchard-Arc. 

Le Bureau retient la proposition du club de MOUCHARD-ARC sous réserve du respect du cahier des 
charges.  

Le SG adressera une notification au  club concerné  par mail avec accusé de réception. » 

Réunion interdistricts : 

La réunion annuelle interdistrict a eu lieu à Lons le 2 février et comme d’habitude les échanges ont été 
fructueux même si la durée de cette réunion est trop courte pour approfondir les sujets. Nos hôtes ont 
apprécié l’après midi créatif passé à Poligny. L’an prochain c’est le District de Côte d’Or qui accueillera.  

Divers : 

1. Une réunion de concertation entre différentes commissions est prévue le 21 février. Le Président 
adressera les invitations. 

2. Journée de formation : « Réagir face à un conflit » le 2 mars au siège du District : les Membres du 
CD sont invités à s’inscrire 

3. Licences : 9593 licences au 11-02-19 contre 9450 au 11-02-18 soit une hausse de 1.5 %. 

4. Passionnés : Jean-Louis MONNOT signale que des remarques ont été formulées lors de l’état des 
lieux. Celles-ci seront prises en considération dans la mesure d’une nouvelle journée à Domblans. 

Finances : 

1. Validation de l’offre de la société LAMART (espaces verts). 

2. Parking : Jean-Louis propose de refaire le marquage du parking pour aider au stationnement. Un 
devis sera demandé. 

Demande de dérogation : 

 Demande : mail du 8 février du club de Choisey :  

 Objet : «Bonjour, suite à une prise d'information auprès de Mr JAILLET Clément lors d'un rassemblement 
féminin à Juraparc de Lons, je viens vous solliciter pour une demande de dérogation à l'encontre de la 
personne suivante: Melle DUQUENOY Cybélia né le 10/09/2003 a désiré intégrer le club de l'AS CHOISEY du 
fait de la présence d'une équipe féminine où y figurait une de ses amies. Sa licence fut enregistrée le 
17/12/2018 et comporte le numéro suivant 71473734.  

J'espère pouvoir la compter dans mon effectif pour la 2ème partie de saison en critérium U15F. » 

Réponse du Bureau : Demande accordée avec les remarques suivantes  

1. L’effectif du club n’autorise pas la création d’une équipe U18F 
2. Cette joueuse souhaite pratiquer en féminine 
3. Cette dérogation est SPECIFIQUE à la joueuse DUQUENOY Cybélia Licence 7143734 



 
L’objectif de cet accord c’est de permettre à un maximum de jeunes filles de pratiquer avec une certaine 
harmonisation des règlements. 

 

Prochain CD : 26-02-2019 et 22-03-19 à 19H00 

Prochain Bureau : 11-03 à 18H30 

 

 

  Le Président,                                                    Le secrétaire de séance, 

   Michel SORNAY          Alain BOUVIER 

 

Annexe 1 : calendrier général Jeunes modifié 

Annexe 2 : groupes D1 


